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LOIS 

'DELIBERAT/ON No l/Ch. D. du 16 n/4Ï. 1958 purio' ~ 
inveatit:ure de, M. SyllKi,nus OLYNflfL prenfl!!!l
Mini8tre. ,- ' t 

Vu les résultats des élections du 27 avril 1958 pour le 
renouvellement de la ~hambre df8 Députés du Togo; 

Vu l'article 20 du décret n° 58-181 du 22 février 1900 
modifiant le décret du 2,. août 1956 portant statut du Togo; 

Vu la lettre de M. le Député Nicohls Grunitzky, premiel' 
Ministre du Gouvernement du Togo, adress6e à M. let Prési'dent 
de la Chambre des Députés du Togo en date du 13 mai 1958 
transmettant à ce dernier, à titre d'information, la lettre« da 
démission de son Gouvernement à M. le Haut-ComlllÏMaire, lEI 
10 mai 1958, 

Vu la communication adressée au Président de la Chamb~ 
des 'Députés du Togo par le Haut-Commissaire de la République 
Française au Togo portant désignation au Premier Minillt~ 
en la personne de M. Sylvanus Olympio; 

Vu la lettre adressée par M. Sylvanus OIympio à M. le 
Président de la Chambre des Députés du Togo, informant ce 
dernier de I!la ùé5ignation en lia quaüté de Premi(1l' Ministre 
et l'avisant de ce qu'il se présentera devant la Chambre des 

. Députés le ,'endredi 16 mai 1958 aux fins d'investiture; 

Vu les ilrti.c\1$ 9 et .0 du décret du 22 fé;ri~ 1958; 
Vu le procès-verbal de la séance du 16 mai 1958; 

.. 
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La CbaaalJre det DeSpatt!e du TOI., 
a.nne IIGft havestitlU'C 1i M. SyI.....UI Olympio pm eJj:.reer, 
&es fODetiGII!f .te Premier MiDld.r& iu GeU.IUinI...t ie 1. 
Npubfique du Tese. 

.. ~... à Lomélle 16 ~ 1958. 
Le Prlé8idenl. d.e. ,. Chambre des IJéPllté.' du Togo, 

J. SAVI de Tové. 
. 	La Secrét~it~ : 

.M. AROUNIl 

M. MOUMOUNI. 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


QE~RETS! ARRETES, DECISIO~S ET. CIRCUI,!~tRE~ 

PRÉSIDENCE DU CONSEil. 

~'aRBT No 58-55, Ilu 20 m.- 1958 renddpJ, eiécu
"'1dre la dAlibémtfm no 1/Cb.-D du 16 mai 1958 

:piq: #tzquelle la cho.mbre des àJép~s du Togo 
~~t18 l'inves.tituif, à M. Sylvt4nus OLYMPIO; 
.prerriier. 'Il~. 

~ ~~I!I!~~ M,îpî,stre; 
VQ I~ décret de la Républit{ue françai8l> n° 56-841 du 24 

août 1956, portant eÙltut du Togo, nwdifié par lei! décrets n~ 
51-399 du 22 mars 1951 ~ 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi ;togolai8t'. n" 56-2 du 18 ~tembre 1936, modi;fi~ 
pal' la loi n" 51-13 du 28 mars 191fT, déterminant dans le 
cadre ilu dÂCret du 24 aollt 1956 et des actes subs6queuts 
sUBvi!lé!l portant statut du !rogo, le!; pouvoirs du Gouvernement 
,Je 1a République du T'ego et ceux réservés il la Chambre 
d~8 Députés; 

Vu la délibération n' 1[Ch.-D. du 16 mai 1958; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue ex,Ucutoirei la 
dé1J1lél'ation 'nQ 1jCh.-D. du 16 mai HI58 portant 
~,.le~lture de M. Sylvanus Olympio; Premier Mini;stre 
~I. République du Togo. :' : 

ART- 2. - Le présent décret sera enregistré, com~ 
bluniqué et publié partout où bespin sera. 

FaIt a Lomé, le 20 mai 1958. ( 
S. E~ OLYMPIO. 

IlBCRET 'No 58·56 du 20 mai 1~58 reportant; cl 
ütre exceptiortnel, la clôture de l'exercice blldgétal,re 
et.. la O~I'Ii!io:ns y allhie,lt~ - du budget général 
et du budget allJlPXP des CFT. & Wharf. ' 

Le Premie,r Min~lre; 
Vu le décret n" 56-847 Ju 24 aoiit 193"; J)Qrtant statut du 

1rogo, modifM pal' le décret '.0", 5?-300 du 22 mars 1957; 

Vu la loi to§olaise n" 56-2 du 18 septembre 19:Jj, détermi
nant dans le cadre du décret du 24 aoàt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoÎ.rl; du Gouvernement de la République 
du Togo >l't ceux ré;erv6~ il la Chambre des D;putés, modifiée 
par la loi 	n" 57-13 du 28 mars 191fT; 

Vu le décret n" 58-181 du 22 fénier 19;Jl modiIrant le 
décret du 24 aotit 1956 portant statut du Togo; 

4 

Vu le 'décret du 30 décembre 1912 sur }i& rétime fiDand. 
modifié et compU~té par les décreta du 19 janvier 1924 • 
du 26 aoîlt 1944; 

Vu, notamment. les articles 61, 268, 269 et 274; 

DECRETE: 

ARTICLE PRBMIER. - A titre exCeptionnel" pour
rearclQiQ 1957 seulement,. la clôture de l'exercice 
budgétAire et ~ apéraÜiOn.s yafféreD.1:e8 de liquida~ 
ti~ IOrdonna,ncementj paie;ment ~ dépen~ et de 
reoauvre~t des créances,' est ~tardée de 2 mois 
pour le budget général ~ de 1 m'Ois p/our le b~t 
lIll1le:m ,du C~min de Fer et du ;Wharf. 

ART. 2. - Le Prem~r Ministre; ~ deA 
Finainoes et le Trésorier-Payeur soht chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui .sera enregistré., publié et oommun,iqué 
p(liout où besoin sera. 

Fait à Lomé, le 20 mai 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE No 100/pM. du 20 mai 1958 portant 'nomi
Ijaticin des memvres d./.l Conseil du Gouverl1eme.n1.~ 

Le Pœmier .Ministrë, 
VII le décret de la République françaia.e n" 56.B'tZ' du 24 


aollt 1956, portant statut du Togo, modifié ~r 1<l5 décrets nO: 

51.399 	du 22 mari! 1957 et 58·181' du ,22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56·2 du 18 septembre 19176, modifi<ia 
par la loi n° 51.13 du 28 mars 19lP., déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aollt 1956 et Jes ac~ su~ueDte 
liIullVÎ.:ié:S portant statut du Togo. le, pouvoirs du Gouvernemeat 
de 111 République du Togo et rrull. ré6lerv~s à la Cbambr. 
des Députés; 

Vu la délibération n· l[Ch.D. du 16 mai 19:>8 portant 

inw~titl1re de !VI. Rylv:mus Olympi'o; 


ARRETE: 

AnTleLE 	PRE~lIER. Sont nommés: 
MM. S. 	E. OUMPIO,' Premier ministre; m.1ni<;tre deit 

tmlltllces• 	 • 
Paulin FREtTAS, Ministre d'état, de l'intérieur. 

de l'information. et €k la pn~sse. 
Alla.-ui SA:-;TOS, Ministre de ]a justice; 

?\linistre des travaux publics, des mines; des. 
transports el des postes ct ti'lécommunica
'lions. 

Hospice Coco, Ministre du commerce; de fiA': 
dustrie; 	de l'économie ct du plan. 

Gerson KpOTSRA, Ministre de la, sanlt! publique:; 
, PAUlin 	AKOUÉT:ftJ Ministre du travail i des loi! 

sociales et de la fonction publique. 
, AHT. 2. - Le llœmier ministre remplit prods,oü-e

ment les fonctions du minÎlstn; de l'agriculture, de 
l'élevage ~t des eaux et forêts et du mÙlistre de rédll-; 
c.@.tion .nationale. 

ART. 3. - Le présent arrèlé ~ra publié au Jour!zql 
officiel !le la. République du Togo. 

Lomé". le 28 mai 1958. 
S. E. OLYMPJO. 

mailto:c.@.tion
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, ARRETE No to3/PM du 28 mai 1958 por~ant nomi
'natld.n du Mini3ire de l'Agriculture, de l'ElerJ.age, 
de&. Eaux et Por{!ts. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret de la République française Il' 56.847. du 24 

aoftt 1956 portant statut au Togo, 1D0difié par les décrets nO' 
57.3[}!) du' 22 'marS 1951:et 58-181 du 22 févrie, 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19;%, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 1951!, déterminant dans' lé 
cadre du dé~retdu24 ao\\t 1956 et des actes suœéfluent6 
5usvi&és portant statut du Togo, lei> pouvoir,; du Gouvernement 
de la Républiflue du Togo et l'eux ré!:ervés il la Chambre 
des Députés; 

Vu la délihération n" IlCh.D. da Hi mai 19511 portant 
investiture de M. SyIvanus Olympio; 

Vu l'arrêté n° 100[PM. du 20 ll1ai 1953 portant lloll1ination 
d"s membres du f'oll5eil du GoU\ernelmnt; 

ARRETE: 

" ARTICLE PREMIER. M. Namow Karamoco esl 
nommé ministre del'agricullure, de l'élevage, des 
ea,ux et forêts. 

ART. 2. - L'ariicle 2 de l'arrêté no lOO/PM du 20 
IDca.i 1958 susvisé est modifié ainsi qu'il suit : 

l.e - Premier ministre remplit provisoirement les 
fonctions du mini'stre de l'éudcat1on nation9le 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au lounnal 
officiel 	de la République du Togo. 


Lomé, le 28 mài 1958. 

S. E. OLYl\fPIO. 

ARRETE No 104/pM du 28 mai 1958 t/Jéfinia;sdVll 
les oompéte{lces miillÎstérielle8 en matière d'adminis
trati:an et de ge.sti'.}{l des diverses catégories de 
persol1Jll;el. 

,Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n° 56-841 du 24 

noftt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n'· 
51-339 du 22 mars 1951 €t 58-187 du 22 M'lier 1958; 

Vu la 'l?i togolai&e n° 56-2 du 18 s!!ptem~re ~936, modifiée 
par la 101 n° 57-13 du 28 mars 19;JZ', determmanr. dans le 
c.adre du décret du 24 août 1956 et des actes subséquents 
IlUsvlsés portant 'statut du Togo, le;; pouvoirs 'du Gou,ernement 
de la République du Togo et ceux réJ6rvés à la Chambre 
des Députés; 

Vu l'arrêté n° lOO[PM. du 20 mai 1958, portant nomination 
des. membres du conseil du GouYCrnemf!l1t; 

Vu l'ac('ord teclmique en date du 20 mars 1958, relatif à 
la situation de ('crtaines ('atégorie·; de fonctionnaires, fmplo}é'l 
au" Togo, conclu entre le Gûuvcrnement dt' la Ité.puiJlique 
française et le Gouvernement de la Répuhli(lue du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le ministre de la fonction 
publique est chargé de l'étude et de la préparation des 
textes concer·nant le statut général de la fonction pu
blique togolaise, la création, la suppression ou l'amé
nagement des cadres administraLifs çle foncliorrnaires, 
l'organisation des concours ou exam~ns permettant 
l'.accession aux divers empl"Jis. 

Il est chargé de la gestion des personnels de tous. 
,ca,dresj affectés dans.les services de la Républiqu~ 
~u Togo, ou détll;Chés par eUe. ' 

.. 

Cadres généraux de la FOM.; 
Cadres métropolitains délachési 
Personnel détaché au 	Togo des cadres des terri 
'ooires 'd'outre-mer, 
Cadres supérieurs, 
Cadres locatLx. 

ART. 2. Chaque ministre aSsure la gestion du' 
personnel permanent, journalier et auxiliaire em
ployé dans les services placés S(JUs, son al~Corité. 

Le recrutement de ;nouveaux agents ne "pourra În
teryenit' flu'après accord du mi'nistre de.;; finances 
et justification de la nécessité 'lbsolue de la créatoon 
du nouvel emploi pal" le Ministre intéressé. 

Le ministre de la fonction publique sera toujour~ 
consulté ,sur .les possibilités de comblet· cel emplOi 
pal' un réamén 'lgement des effectifs existants. 

ART. 3., - Les contrats et avenanls aux contratli 
sout pas<;6s entre l'intéressé et le Premier ministre 
après avis favorable de la Gommi~sion des con1trni' . 

Le Premier ministre 	n'est t.outefois pas lié par ~ 
avis. 

Le ministre de la f.onction puhlique assure' la ges
tion du personnel contractuel. 	 . 

AIH.!. - Les décision:> de norninat1ons, pl'Omo
if:ions~ congés ou mises à la retraite des per:SjOnnels 

des cadres locaux ou supérieurs appart,ienncnt au 

ministre de la fonction p\lbIique dans le cadre des 


. statuts et règlements après visa du mÎ!nistre des 

finances chargé de vérifier qu'elles concordent avec 

les inscripti,dnl3 budgétaires. ' 

ART. 5. - Les personnels des cadres généraux, les 
personnels déLachés des cadres métropolitains ou ùes 
territoires d'outre-mer, sont géré,s par le ministre de 
la fonction publique dans le cadre de leur s'tat"!t 
d'origine et conformément à l'accord technique relahf 
à ces personnels oonclu entre le gouvernement ~e la 
République française et le gouViernement de la Repu
blique du Togo. 

ART. 6. Les agents 	de tous cadres et les cont1'9: \ 
tuels sont mis à la disposition ,des ministres par:..,) 
ministre de la fonction publique qui conserve à Lout 
moment le pouvQir de procéd/er à la répartition des 
effectifs selon les nfOl'ssilés dll sel'vice et après visa 
dù ministre des finances. >', 

Ces agents mis à la disposition d'un minislre sont 
affectés mutés et notés par celui-ci. Il peut également, 	 , , 

lew.: acoorder des permi,>s1ons d'absence apres Visa 
du ministre de la fonction publique chargé de con-· 
trôler que les dispositions statutaires ont bien été 
observées. 

ART' 7. - Les directeurs et chefs de services .sont 
nommés par le Premier ministre ,sur proposition du 
ministre inté!'eSi'3é dans la limite des postes prévus 
par l'organisation interne de chaque' ministè:e! et 
après visas du minisfr;e des finan~s et du mlm~lre 
de la fonction publique. 	 ' 

AUT. 8. - Le présent arrèté sera enregistré, com
.muniqué el publié partout où beSIOin sera. 

Loméi le 28 mai 1958.. " 
S. E. OLYMPIO. 

----~ ...._~ . 
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'ARRETE No 107/PM du 6 juin 1958 portant nomt 
nation du Ministre 'de d'Education Natioriaf.e. 

lie premiet: Mi.nistre; 

Vu l~ décret de 1" République française n"56-84'l du 24 
aoftt 1956, portant statut du Togo, modifié par les. décrets nO~ 
57-33f1 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 ser.tembre 19~, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 193, d6terminant dans le 
cadr~ , du décret du 24 aoftt 1956 et des actes subséquent8 
SUSVises portant statut du Togo, Ie'i pouvoirs du Gom'emement 
de. 'la République du Togo et ceux r~servés à la Chambre 
des Députés; . 

Vu la délibération If' IL Ch.D. du 16 mai 1958 portant 
im-estiture de M. Sylvanus Ol)'mpio; 

Vu l'arrêté n° lOO[PM. du 20 mai 1958, portant nomination 

des Inembres du (",onseil du Gûm-ernemf!llt; 


Vu l'article 2 de l'arrêté n° 103!PM. du 28 mai 1958, 
portant nomination du Ministre de l'Agriculture, de l'Ele\'age1 
des Eaux et F,orf.ts; 

ARRETE: 
"-...

ARTICLE PREMiER. - M. Sankaredja S.MArtin est ... 
nommé MinistJ'lc d~ l'Education Nationale. 

ART. 2. '- L'article 2 de Parrêté No l03/PM. du 
28 mai 1958 susvis~ est rapporté. . 

. , ART•• ~. - Le p~ésen~ arrêté sera publié au Jour
~l offICIel de la Repubhque du Togo. . 

Lomé; le 6 juin 1958 
S. E. ÛLYMPIO. 

C....i••I••• 

No 38,PM/.MTPs du: 
19 février 1958. - 11 est eree une commission 

de constatati~n des prix siégeant à Lomé. 
• Cette commi6Sion ~st chargée de constater men

suellement les prix courant.'! pratiqués ~t afférents 
aux divers éléments l~onstitutifs des formules de varia
t~n de prix applicabJes dans les ~archés passés avec 
~ministration ,et Jes (~ollectivités publiques. 

Cette commission t'st l'ompos~ comme suit; 
Président: 

le, Directeur d~s Travaux Publics. 
Membre un représentant de la Chambre ùe 

(lommerce 
le Che f de Service des Douanes ou 

SOIl Représentant 
le Chef de Service des Affaires Eco

nomiques 
le Chef de Service de la Statistique 

,ou son représentant 
nnspeckur du Travail et des Lois 

Socia~es 
-un représentant du Syndicat des En

tœpreneurs des T.P. et 
m,ent du Togo. 

La pr~sente oommlSSlOU se réunit'a une 
mois sur convocation deo son président ct 
pix prerp.ier,~ JOllrs du moi,5. 

du Bâti

fois 'par 
dans les 

N° 92/D}PM du ; 

2 juin 1958. - La commission prévue par la circu
laire ministérielle no 30.992/PEL}BE du 2 juin 1950,. 
chargée de la dénomination des primes de rendement 
du personnel du ca,d~ général des travau~ publiC& 
de la. France d'outre.-mer, et composée d~: . 

Président le chef du service des travaux publia~ 
un représerntant du dir«teur des 
finances . . . . . • .~. ,. 

'.1 b un représentant du directeur du per~\ 
mem ra / sonnel. . , 

deux foncÜonnaires du' cadre général· 
des travaux publics • . 

se réunira à la diligeuOC) de son pré~dent pour fixer; 
les primes de. rendement de 1958· 

Nominati.a. 

Par arrêtés cl décisions du p'remier Ministre : 

N° 473/D/pM-FP du. 

22 mai 1958. - M. Boyer Jean; administrateur 
20 échelon de la France d"outre-mer; est nommé-pro
visoirement chef du service de l'économie et du plan 
et ordonna,teur-délégué du, FIDES ~ndanL le congé 
de M. Da,urel, titulaire du poste. 

La presente décision 'prendra effet à oompter du 15 
m~IM& . 

N° 90/D /PM}INT du : 

31 mai 1958. - M. Bodjona Michel, oommis 'ldjoint 
d'administration,' agent spécial et receveur spécial 
de Lama-Kara, est nommé cumulativement a,·cc ses 
fonctions, à titre proviSiQire,' 
cription de Pagouda pour 
1958. 

receveur de 
oompter du 

la, ciroon.S
1er j~nvier 

Aff··aall••• 

N° 478/D/PM-FP du, 

30 mai 1958. - Mlle PelTault Yvonne, professeur 
licenciée stagiaire de leUres, titulaire du CAPES, ar
riyée au Tcrritoir,e par l'a,"ion du fi mm 1958, est mise 
à la disposiloon du nünislre de l'éducation national~ 
pour compter de la mêm~ date. 

Mlle Perrault est à prendre en compte par .le l~lldget 
du Togo pour compter du 5 mai 1958, V1eille de son 
embarquement. 

N° 93/D /PM du: 
3 juin 1958. - M. Yictor Dagba, secrébire d'ad

ministration de 2e classe, 30 échelon est mÎis à la di's
position de M. le milllistre du travail, des, lois iS'ocialc~ 
et de l~ fonction publiqu~. 
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M~ Victor Atakpanley; 'commIs de 2f!ela,se 1r~ écbe
1œ. des œrviee!B administratifSt financiers et compta
bJ.œ du Togo, eslf mÏ18 à la disposition deM. le minis,tre 
du tr~vail,. des l'Ois sociales et de la f'Onction publique. 

N° 479/D/PM-FP du: 

4 juin 1958. -' M. Gbikpi: V:mcent, encadreur et 


animateur rural CQQ.tractuel, est milS à la disposition
du ministre de l'agricult~, pour compter du leI' 
»vier 1958.' ; t . 1 

r.. remunératiQll de M. Gbikpi est imputabl~aq 
budget du FIDES. (Action r.lJrale). 

Pu.., •• à richeloG supérieur 

No} 474/DjPM-FR ôe: 
26 mai 1958. -- Est consta~. po~ compteJ: du 

il~ j~,'t 1958, le p,a.ss~, automatÏ1Cj~ à, 1',tSchelon
supérÎ!eur, ~ s.oIde de M. Bar:8,~l Emma,nue~ con
ducteur:prinQipal; 141r échelon, du ca,dre supérÏ!eu!': des 
a'ravaux publies du Togo, qui passe, conducteur prin
cipal, 2~ éche'-on. \ ' 

~~ 	94/DjPMjMEN" du: 

3 juin 1958. ~Es~ ~~~ ~~ Pompter du 
1er janvier 1958, le passage à la 1re classe des 'inSU

. tuteurs du cadre métropolitain de M. Jolivet L'Ouis, 
précédemment instituteur de 2e cla,sse. 

No 71jDJPM-1i'B du: 
23 mai 1958.- MM. Koumouvi Roch îet Ko~~vi 

D,an,iel, agents permanents du .servAce de la lutte 
NJ~palus~; son,t d,~6s ~~ ~Hec~r un stage 
d!aide entomOlogiste 'cl'une durée de s,ix moil; au 
centre d'entomologie d-r Bobo-Dioulasso. 

Pendant la durée de leur stag·e; MM.' Koumouvi 
Roch et Kiout?vi Daniel percevront lm salaire men
suel de 13.400 francs li l'exclusion de toute indem
nité, salaire minimum d'entretien d~un aide ento.mo
Itogiste à Bobo-Dioulasso, imputable' au budget gé,né
raI, chapitre 18, article 6, paragraphe 2. 

No 	 106/PM/ME.t~ 'du : 
31 mai 1958. - Sont attribuée.s à compter du 1er 

jIlvril 1958 des bourses métropolitaines (catégorie D) 
~ux élèves des écoles régionales d'agr.iculture suivants : 

Hounsihoue Anatole, Ecole des Trois croix Re1lnes 
Letou Pierre, Ecole des Trois Cro.ix Rennes 
Sut'.t\.nn:\ Racum,' Ecole des Trois Croix Rennes 

c... 	 N'Diaye Ben Ousmane, Ecole des Trois Croix Rennes 
Aghojan Alexis, Ecole d'Ondes (Haute Garonne) 
Dossou Narcisse, Ecole d'Ondes (Haute Garonne) 
Alogbleto Bernard; Ec'Ole d'Yvetot 

~ 
Lare Yatonti, Ec'ote d'Y~tot 

Sopab Clétos; Ecole :l'Yvetot 

Adigo Roger; Ecole de Samtïe Luvra;de 

Assigbe Louis, Ecole de Sainte Luvrade 

Aconti Paseal. Ecole de Sainte Luvradiel 

Dossou Fortuné; Eoolc dt:\ Sai.qte Luvrade. 

La dépense résultant du paiement de oes bourses 

est imputable au budget général du Togo, exerciCe 
1958, chapitre 29, article 4, paragraphe 4. 

NJ 101/PM/INT du: 
21 mai 1958. - IIC comité de réparation de ré·· 

~iise saint Augustin d!Amoutivé à Lomé est autori56 ·1 
ft prganiserune tombqia à ,Son profit. 

Le,' nombre 'des bille~ dont l'~i.o.n etl' .utor.~ 
~t fix~ à six mUie, deux cent einq'Wl,te (6.250) :et 
le prix de vente du billet est fix6 à quatre oor;( ~ 
fanes (400) et celui du demi-billet à deux cen...l 
frallcs·{200}. ~ 

IJe montant des lots ne devra .". ~tre iÙf,érieùr 
cn valeur à la moitié de la valeur des biUets érn~. 

La liste des lots avec ind;ication de leur valeu.r 
dt'vra être communiquée. au prés~d.entde la, com_ 
mission désignée ci-.après, préa},a,blement à la mi"cI 
en vente des billets. , 

Le produit 'd,,~ la vente des bU~t;s devra être versé 
préalablement au tirage, à la caisse du compta.ble 
supérieur du trésor. 

Le tirage de III tombola aurÀ lieu le 31 août 1958, 
pla,oo Fr,éa.u à Lomé, sou.s l~ cIontrô.1e ~'une commission 
oom~ de: 

MM. FadminÎstrateur-maire: repré~llta.nt le ministre.. 
de l'Intérieur; Président,' 

Le trésorier-payeur du Togo, ou son représen
lant, membre 

Michel Kalife; membre.J 

Re.t•• mortel. 

,N3 	 l02/PM/1NT· du : 
24 mai 1958. _. Sont autorisés dans les conditions 

prescrites dans les arrêtés ministél'Îels d'es 29 juillet 
1916, 20 août 1933, et 27 mai 1942, l'exhumatlol1 et 
le transfert de Lomé à Ranchal (Rhône) des restes 
m-ortels de Mademoiselle Longin Evelyne Ma.rie Hé
lène, décédée ft Lama-Kara le 11 mars 1958. 

IVlINISTÈRE O~S FINANCES 

No 45jMF' du: 
23 mai 1958. - M. Gayrard Haoul, chef du ser

vice des finances; est délégué' dans les fonctions d',or
donnateur du, budget général du Togo . 

.. 
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M. Gayr,ard est habilité à signer ;toutesles pièce5 
comptables. 

En cas d'abscnooou d'empêchement de M. Gayrard 
la même délégation e~t tlonnée à M. Botherel, rédac
teur d'Agom. 

En ca.! d!urgence ou en cas d'absence de 'M. Gayra,rd 
Raoul, ordonnateur-délégué, M. Pellefigue Pierre, ré
dac~eur d'Agom, chef de la section s,ofde à la direc
tion des finances, est habilité à signer tous les titres 
de paiement relevant du service ,de la solde (traite
ments et accessoires des fonct~o.nna,ires, rémunél·ations. 
des oontr.actQels; salâires des agents iourna,liers; pres
tations. ,et ·allocations familiales; reten~ de logement 
~t d':am,eublement, .re1plues d'hôpital, de sé.cmjté so
ciale; indemnités diverses) et à viser les pièces au
nexées aux dits mandats. 

~rar 8uêtés et déeisloll:i du ~1i.tl.istl'C dt:-s Finances: 

No 72/DfMFiCD du :. 
29 mai 1958. - Les commissions des t.,"Ontributions 
directes pou~ J'année 1958 sont composées comme 
suit: 

Commu~e~mixie pt subdivisioJl Lomé 

MM. 	 A~m8J'd 


~l~, 

Mens.ah John Albert 

Dossah Paul 


Commune.mixte Tsévié et ceJtle 

M.\l. 	 Aougah FéJix 

Djabaku 

Hony,igloh Jean 

Dossou Vincent 


Commulle-mixtt· Anie/ID, 'f;.ercle et subdiYi.~ion 

Tagbltgbo 


Ue <":ampo!l 

Lawson Damien 

Sitti. Félix 

KaJip~ Jacob 


Commune-mi.rte PaHlflé et cercle 

~f. 	 AhbeY Ga~al'<! 
Malm. 	 ;\vll.liarü 

.MI\t Kumap.ley Gabriel 
Guidiguidi Louis 

Commune-mixte A takPamé-e
et subdivision Nuatja 

ert;Je, 

MM. Houdard 
Uue Hubert 
Kouassi Norbert 
Dalkou Christian 

Commune-mixte Sokodé-ce
et sllbdivision Bafi/a 

rgle 

:\fM. ~icol 
Gaba Ernest 
\ ye\ a JssÏfou 
Adoyi Adam 

Commllne~mixte BaSsan et ce~le 

iVIM. .Mensah Steven 
Dos~ Albert 
Sossa Nimon " 
Tindjo 

Cercle Lama-Kara et subdhisio1} Nialntougou 

ll!VI. 	 Akakpo Norbert 
De Souza Edmond 
llalauga Grégoir:e 
Akossou Batascome 

Cercle Jlango et .subdi~isiQJt Ka~l.d.é 

MM, 	 Gravillou 
Fiawoo Sanson 
Yonkouc Konkoul'a 
Idrissou KpankpaÜflo 

. Cercle Dapang() 
.MM. 	 ~1ama Yarbaba 

Aroun.a BUa 
Adhoulaye . 8roumi 
Soumaila AboudouJa)~. 

a61.. 

No. 47jMJ:';ClJ du: 

23 mai 1958. Sont approuv,és et rindus exé:eu~ 
toil'~sdes 'rôtes d<l, régu[a,risation exercic:e 1957 c~
après: 

... 
, 
 ... _ 1 ....
0.- _. .

. 	
.~~- ... ---<-~ ~ ~" ._-- -'. -	 -- - -,

MONTANTN~ UI::S TOT.\LAr.F~CES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
UES ..6Las.~I._" 1. 

Budget Local , . 

52t 
 55.000,C. 1. A~kp.m& Impôt 	général . .· 22.000,522 Impôt 	général . . . . . · . · 187.000.110.000,523 - Impôt 	~énéral : . . .· 18.000,18.000. - 524 Subd, Ni.mloagDu --, ,-'Impôt 	général , .· · %05.000. 

- 1 
~, ---- .~~,' .. _. 
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No 49/MFJCD du : 
29 mai 1958. - Sont approuvés et rendus exécutoire.~ des rôles: exercice 1958 ci.après: 

_._.. _.. .. ._- _====S .. · -_ . · . 

MONTANT~ No DB' AGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
DBS RÔLESRÔLES 

, 

Budget local 

.,C.M. Tsévié 38.000,i 
49 Taxe sur le:; armes perfectionnées " 

- 12.650, 60.650,50 Taxe sur les armes non perfectionnées 
_.-.-60.000,-~Cere. Tsévié51 Taxe sur les armes perfectionnées 

321.900,-261.900,52 - Taxe sur les armes non perfectionnées 
--~~_._-_.~ iC . .M. Palimé53 37.0UO, 37.000,Taxe sur les armes perfectionnées '... .__.-'-'-- ..· · · Cer. Klouto 184.000,54 184.000,Taxe sur les armes perfectionnées 1·· . "31:000;'"Subd. Nuatja55 Taxe sur les armes perfectionnées · · · 

68.200,- 1· _. 37.200,-=--.-56 Taxe sur les armes non perfectionnées --,- _.· 94.000,-Suhd. Uaipami . 94.000,'- \,57 Taxe sur les armes perfectionnées . · 178.500. 178.500,-Suh. Akpom plal.au58 Taxe sur les armes perfectionnées . . · · · 118.000, 118.000,C. M. Sokodé59 Taxe sur les armes perfectionnées · · Cere. Sokodé 112.000,112.000,60 Taxe sur les armes perfectionnées . · _ ... _.----_ .. 

12.000, 12.000,-Subd. Bafilo61 Taxe sur les armes perfectionnées · · · · · · · -.-- 66.000,-C.M. Bassari 66.000,62 Taxe sur les armes perfectionnées · · · · · · · ~ .. 
37.000,-Cere. Bassari 37.000,63 Taxe sur les armes perfectionnées · · · · ---91.000. 91.000.--Cere. Lima-Kara64 Taxe sur les armes perfectionnées ··· 3t.000,65 Su.. liamlaugID 31.000,Taxe sur leiJ armes perfectionnées .· ·· · ---- 8LOOO,-~ 81.000,66 Sub. Ka.ndé Taxe sur les armes perfectionnées _.. 1·· · · · · 67 Cercle Dapaogo 123.500,.......:
Taxe sur ~sarmes perfectionnées · ·· · · 251.300,--68 127.800,- Taxe sur les armes non perfectionnées 

--~~~._---· · 
Budget de drconscription 

1 i66 Subd. Kandé 20.250,Centimes additionnels sur la taxe. 
., 

20.250.-_.

L: 
67 Cercl. Dapango Centimes additionnels sur la taxe. 61.750,· · 

Centimes additionnels sur la taxe. . 63.900, 125.650,
1.889.450,

- " 
-~~_._~._.. 

·if . .. 

La date de misc en recouvrement des rôles ci-dessus No 50jMFjCDdu; 
e~étevant à la somme de un million huit cent qua
tre vingt neuf mille quatre cent cinquante francs est 29 mai 1958. - Sont approuv,és et' rendus exécu
fixée au 15 juin 1958. . " toires des rôles, exercice 1958 ci-apr.~ : 

..• 
N .. DEI MONTANTAGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTfONS
R6LES DES RÔLES 1 

Budget local 

184.000,1 8 Impôt ~énér,:tl . .C. M. Tsévié 184.000.· ·· · · · · 28g.000,lmpôt général .9 288.000,...,C.l\t. Anécho 
--"---~~.. · · · · ·· 
 597.000,Impôt I;(f-néral .10 597.000,C.M. Palimé · · ·1 -'573.500,Impôt général . . .1 11 573.500,-Cere. Klouto ·· · · · · 1 652.500,Impôt général . .12 C. J. A~akpam~ 652.500,· . · · · · · 

~A reporter. ~ 2.295.000,• · · · · · · 
.. 
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No DES MOl\ïANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTA71RÔLES DES Rôt.es 

i 
JI .2.295.000,

13 

Report 
1Ç.M. 879.162,-Anécho Patentes · · · · · · · · · 14 - 97.000,Licences 976·162,

~-_.. -~~~--- ---~-~--·· · · j15 Cere. Anécho Patentes 635.445, 635.445,· · · ··i 16 Subdivision fabligbo Patentes ~- 303.754,"= 1· · 17  368.754,Licences 65.000,· · · -f299.153,--US M. Palimé Patentes · ··le· t9 Licences 1.458.153. 159.000.· ··· 20 -' -1.084 :66t,''':=~'Cere. Klouto Patentes ·· ·· 21 - Licences 255.000, 1.339.661 ,·· 
22 Subi Nuatja ·'~·-188.930 ! ~.-Patentes ..~· · · · 23 - Licences 25.000, 213.930,- :· 1

· · · · · 
~·____o_·_

24 C. !!. Atlkpam' Patentes 1.253,347,· 25 - Licences · 144.000, 1.397.347,1"" · · · · · -- -_. · · Suhd. Uakpamé26 Patentes . 302.866,· · · · · · 
21 LiOOllces ·- 103.000, 405.866,- 1· • 

SIIDd. AkpomPlat.1U Patentes 
· .. · · · 

· " 
(. · · ,28 --536.932~':::'-::--_. · ..· · · · 29 Licen~5 · : 254.000,- 790.932,· ·· · · · · · · 30 C. M. Solmdé Patentes 598,27~· · · , .. · 

31 - L;.oonces : '". , 85.000.-= · 683.273,· · · · 32 Subd. Bafilo Patentes · . . · . · 3'f:'f70,·· · · 
-33 Licences 7.000,· · 44.170,· · ~ · · · -0---108.690,= C . .\1. Bassari34 Patentes .· · · · · . . · -35 Licen~s 26.000,

....._--_ ..... 134.690,· · ' -.. · · · · · 36 !Cere. Bassari Patentes 1"'5.516,
- · · · · · · · · . · · · · 37 Licences . i .000, 152.516,· · · · · · · . · - -- ---.- -- -. 

4 ~ 1 ·· · 
etH. talllt.Xara38 Patent~ ';' . . . . . ~ 206.640, 1· · · · · · 
~-- _." 

-39 Licences . 105.000, 311.640,- ,· · . · · · . · 
-~-2-8. t60,~·--8u... 'jIDl~01lgGD Patente!;40 · · · . · · · ·· 
Licences . . ~41 25.000, $3.160, · · · _._.-_..._.-._...- . '--

Subd. Kandé Patentes . · 
· 

· - · ·42 29.100,· 1 - Licences 1 43 14.000,· · · · 43.300,- 1· , \j; ttr~lt ••,llIgo Patentes . . ·. -~·t51.200.~-:'·"H ·· · · · · 
- Licences . . .1 45 55.000,· '206.200,· · · · 1 ·.. 0 _0._ 

Oùdg~t communal 
',.13 ,C. M. Anécho Centimes additionnel... 'Jur patentes 175.329,·_. · 14 CentÏJnes additionnels sur Ucences · 19.400, 195.119,· · · -_..__._~"--_.. .._,C. M.18 l'alimé Centimes additionnels sur patentes · 259.827, 1 

1-19 Centimes additIonnels 'Sur licences 31.800  291.627, i. --~~--~._-----,-C.•. l'-'pœi24 Centimes additionnels sur patentes 250.666, 1 · · ·· -25 Centimes additionnels sur licences ~ 28.800, ..... 279.466,
~._o .~,~_o · · · 30 C. M. Sokodé Centimes ~ddHionnels sur patentes . · 59.824,·· · 3t - Centimes additionnels· sur licences · 8.500 ,- 68.324,· -C. If. B....ri34 Centimes additionnels sur patentes 1O,866~=----· · · 

! 
135 - CenHmcs. additionnels .. 'Sur licenOOB 2.600, 13. 466, -:-· · · 

1 t2.258.311.
-~-

.., - _.~._, -- - - Iii 1 

Il
La date de mise en recouvrement de~ rôles ci cent cinquante huit mille trois t.-ent onze franc, eil~ 

fixée, au 30 juill 1958. ~e.sSU5 s'élevant à la somme de douze millions deux 
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No 46jMFjFP du: 
23 mai 1958. -Est accordt$e pOUl' compter du 

!1~r m,ars 1958' une pens~on proportionneUe au taux 
quin:re mille cinq cent soixante douze (15.572) francs 
,CFA l'an au, grade 3~ échelon Ronde Bokolo nO 
mIe 1521 né vers 1910 à Lamai (cercle de Lamà-
Kara). : j , 

La dépense résultant du paiement de cet~ pension 
est imputable au budget gé.néral du Togo. ! 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 

DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 


C.ntra d. rééducation 

Par arrêtés iCt décisioM du ,Ministre d'Etat~ chacgé 
de l'Intérieur, Ide l'Information et de la Presse: 

N~ 77JDjINT/PI du:' 

27 mai 19~8. - Est },...c~ pqurune ~ode d'une 
!&llilée a,u centre de réeducation d~ Tov,~ (cercle de 
Klouto). en iCxécution du jugement en date du 4 
f,~vder 1958 du tribunal correctionnel ~ Sokodé; 
:le IljQmm,é Sani Alassani, âgé de 17 aM. ' 

Affa.taU... 

• ~~ 78/D/INT/PI du: 
3 juin 1958.- M. BirJ:~ah Emmanuel; agIellt 

wntr,actuel d',adniinistrationgenérale, !CSt mis à Lt 
disp~ition du comm,andant de oore~ de Lama-Kwa. 

"M. ,Ouadja Moussa; ~t contnt;ctqeld'admin,i,s
;tration génerale, !CS,t m~ à la disposition Idu comman
Àant de, cercle de Bassari. 

, La pl\ésente ,décision ~ura effet pQur compte,r du 
113 ma~ 1958. 

~~79/D/INT/PI dq: 
, 3 juin 1958. - M. Attikpo Valentin; commis d'ad

~istrat~on adjoint dre 3t) cla~; est mis à la dis
po~t~on du commandant de. cercl~ d'Anécho pour 
~mpt,er du lS~ mai 1958. ' 

Dé_'••i••-RéiatégraU.a 

. N~ 30jPNT/GT du : 

21 mai 1958. - La démission de son emploi 
pr~eIitée par le garde 2~ échelon Honfe Gbado, n~ 
mlè 1939, .du dépôt d'instruction de Lomé, est ae
oopt~ pour compter du 1~~ juin 1958. 

Estr,éintégré ,au corps !de lar garde togolaise; le 
garde~Qxiliaire Koriko Komlan; po~r compteI' du 
!1t;~ juin 1958, en qualité d~ garde 1er échelon, en 
.,,-emplacement du garde HOnf~ Gbado; démissionnair~. 

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

ARRETE interministérzel No 39jMICEP/MA du 29 
mai 1958 fixant la date de fermeture de la campa
gne d'achat Idu karité récolie 1957 -195a et. l'ouveT
turedc tacflmpaglle id'achat récpUe 1958-1959. 

Le Ministre du Commerce, de l'industrie, de" l'Eco
nomÎ,e et (lu ~Plan et le Ministre de l'Agricu1ture~. 
de l'Elevage et des Eaux et Forêts, 

Vu le décret· de la llépublique française n° 56-841 du 24 
aollt 1956, portant statut du Togo, modifié par les d4!lcrets nO: 
51-339 du 22 mars 1951 et 58-187 du 22 février .1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19;16, modifiéo; 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 193(, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoQt 1956 et des acres 8u~quent&
61l8vÎsés portant statut du Tcgo, les pouvoirs du GOuvernement 
de la République du Toge, et ceux résiOrvés à la Chambre 
des Députés; 

Vu l'arrêté n° 1'i[MIC/l'rIA. fixant la date de ferttJj)ttml 
de la campagne d'achat du karit4!l récolté 1956-1J7) et la date 
d'ouverture de la campagne 1951.50; 

La, Chambre de Commerce consultée; 

ARRETENT: 

; ARTICLE PREMIER. - La da,te de fermeture de III 
campagne d'achat du kàrité r.écolte 1957.1958 est 
fix~ au 31 mai 1958. 

ART. 2. ---, La date d'ouvertul'i6. de la cam~~ 
d'achat du karité (réc<olte 1958-19&9) ~t' fix~ au 
2 juin 1958., ;' ' 

ART. 3. ~Le ipré,sent arr~é ~ra, enregi~tré; com
muniqué et publié partout :où~soin ~r8.. 

Lom,é; le 2~ m~i 1958 

Le Mini8,tredu C,ommerce; 
'~l'Ir!~strie, de l'EconomIe, (:t du Plan.1 

HOSPICE Coco 

Le Minidre de l'Agricultu~e, • .J. 
de, ('Elev.age et Ide,8 Eaux et, FQ,r~t8; 

N. KA.RAMOKO 

MI~ISTÈR~ DES TRAVAUX PUBLlCS, DES 

MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICATIONS 


Affutati••• 

Pal" arrêtés d~ ministre de~ Tt·ava,ux puhli~ d,~ 
Mines, des TraMports et! de!! PostefJ et Téléco"!mt~:~ 
nicatioIlS, : 1 

No 2,MTP du: 
30 mai 1958. - M. Dogbe Godwin; sec~éta,ir,e 

d'administration de lr~ classe, 3fj ~chelon,. en service 
li la direction des Travaux puM~esJ est affecté AU 
cabinet du Min,istre des' Travaux publics; des MillCS,i 
des Transports, des Posres d_Té~~c:ommunica,ijons p~u,r, 
compter d~ 23 mal 19&8. , ' ,. 

.. 
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No 3/MTPdu: 

,30 ~~i 1~58. - M. Dweg~, Joseph, secrétaire. 
d admlll15tratlon de 1rl.! classe ~e~helon, en service 
à la itlirection d,esT.ravaux publics; est mis il la dis
position du M,inistre du Travail, des Lois sociales et 
.de :~ Fonction publique pour compter du 28 mai 
1958. 

Permis de conduire ô 

NJ 1[MTP/PT. du: 

29 'mai :1958. - Les J?Crmis de conduire men
tionhé·\ ci-après $ont retires temporairement il leurs 
titulaires pour lune dutée ~ ~ 

Un mois 
à compter fde la dat1e de notification de l'arrêté. 

~<!u.r ~ ,lpermisde conduire ~o ~73(VL-PL ~t TC)
.ehvre a }lortkl-No~o le 23 ]anvJ.er 1934 au nommé 

"-Abalc Benjamin, chauffeur, né à Anécho en 1898,. 
demeurant à Anécho, quartier Adjido. '. 

pour le permis de conduire nO 1840 (YL-PL et TC) 
délivré à Lomé le 28 juin 1951 au nommé Amelipo. 
Vinaent, chauffeur, né. a PaU;mé vers 1933, deme.urant 
à Pàlimé, 'quartier Sam Kondji. 

Deux 'mois 
à compter de la da1le c\e, notification de l'arrêté. 

p<!u.r ~e ,per~ de conduir;e nO 425 (VL-PL ~t TC) 
dehvre a Lqmé le 10 septembre 1930 au nommé. 
Lawson Laté Michel, chauffeur, né en 1905 à Anécho 
demeurant à 'Lomé, 3, Rue do Marseille, au service 
de :Mme Ed,orh Sokey. . .. 

Trois mois 

à compter de la date 'de, notification de. l'arrêté 
P<!D:1' l~ permis de conduire ~o ~772 (VL-PL et TC) 
délIvré à Co.V,ono.u le 22 revrlier 1951 au nommé 
1Sagbo Gnahou,i Robert, chauffeur, né à Ouidah Da

,,-".omey Vier.s 1929, de~urant à Cotonou, carré 255, 
che7- Bel-Ami. 

pour le permis de conduire nO 4459 (VL-PL et 
,TC) déli~ à P~to-Novo le 14 'août 1952 au nommé 
Michel Pkrre Agbito, chauff~ur; né à Cotouou le 
29 !Septembre 1925, demeurant à Aklakou, cercled'A~ 
néchiJ; quartie~ AIJadah. . 

pour le perm~ de conduire nO 2223 VL-PL ~t 
Œ'C) délivré à .Lomé le 21 ,août 1952 au nommé 
Galiv,o Koffi Michel, ch~uffeur, né à Agou-Ag.béko 
Cercle de Klou~ !V;~rs 1931, demeurant Agou-Agbék~ 
-Klouto. , 

NBu! m.o~ 
à compter die la date da notification de, Parr.ê~ 

pour le per:mis (le conduire, nO 4028(YL) déliv.r~ ~ 
Lomé le 28 mai 1957 au nommé .A,lewobudo Kodjo . 
chauf1ieur, né. à Kouvé, ~rcle d'Anécho en 1933; 
diemeur~tà ~mé, <r~.a ..ava: ~rvicl1arr~tier Lom-N au. 
,. ~. !Vler.a Hilaire ~ ~a.nsportegr à CotQdou; 
carre 196. \ •••1 

, I~ ~st interdit aux susnommés qe oondu.ire d~ 
vehlOulies pendant les périoc:ks de suspension, mêIœ 
accompagnés 'de p::rsonnes ti,tulaires qe permis de 
conduire. Les r;écepissés de ~~isie des permis de con
duir!e seront restitué,s imInM.~tement par lep in~ 
a,u commandant du dcStachement de e:endarmerie de 
leur cercle et adressés à la directiolll des Trav~ux 
publics pOUl' être joints à leur dossier. 

.Démission 

Modificatif à l'arrêté no 306/MTP/CFT du 19 mars 
1958 acceptant démission. 

Au lieu de: 

M. Tchabi qui com.ipte plus de. dix ans et moins dt1 
. 	vingt ans d'ancienneté de servioo (engagé le 1er jan

vier 1949) peut prétendre ;au bénaioo de l'indemnité 
de licenciement égale à 20 0/0 d;u salaire moyen des 
doui'lC derniers mois pOUl' chaque année de séervioo 
sans que cette indemnité puisse dépasser quatre men
sualitet'l. 

En ,outre, il sera mandaté en faveur de M. Tch~i 
qui n'a bénéfic~é d'aucun congé depuis le 30 mars, 
1957, une indemnité compensatrioo de congé égale 
à 18 jours de salaire. 

JA,re: 

M. Tchabi qui compte moins de dix ans d'an
cienneté de service en~agé le 1~ janvier 1949,c ne -- 
peut prétendre au bénefioo die. l'indemni~é de licen
ciement. 

Néanmoins il sera mandaté en faveur de M. Tchabi 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis! le 30 mar~ 
1957, une indemnité compensatrice de congq égale 
à 18 jours de salaire. 

J..e reste sans changement. 

MINISTÈRE OE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

NominaU••• 

Par décisions .du Ministre de l'Agriculture; de l'Ele
vage et des Ea~ et Forêts: 

No 50,D /MA/AG du: 
31 mai 1958. - M. DeuSf\ Jacques, ingén~eur de 

2~ classe 1er échelon de l'Agriculture,i directeur de 
la Ferme de Sotouboua et chef de la circonscription 
agricole de Sokodé est nommé, cumula,tivemoo.t avec 
se.s autres fonctions; chef de l'inspecti.on agricole du 
Moyen-Togo. 1 

M. Petit Jean-C1aude;in~ieur ;d~ 2~ classe. 1~~ 
échelon de. l'Agriculture, directe:u,r de 18( statioJl de 
Tové et chef de la circonscription agricole de Klou,to, 
est nommé, cumultivement avec .ses autlles fonctions, 
chef de l'inspection agricole du ~tre. . \ 

M. HOO8tr,a, phytopathologiste du T,ogo est nmmé; 
cQmultivement ;avec ~ ~utres fonctions; chei p~ 
intérim de la ~ctiou d~ la pr~tection ~ vé~
taux. 

http:l'inspecti.on
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No 51/D/MA/AG du: 

2 juin 1958. M. Rossignol Pierre, ingénieur de 


2e ~laS'3e 4r échelon du cadre général des ingénieurs 
d'agriculture de la Fran~ d'Outre-Mer, cbef du ser
vioo. de contrôle du conditionnement des produits 
PAA jntb"im, ie6t nommé agent intermédiaire auprès 
(le 00 !Service, en remplacement de M. Verlière Guy 
ion è'ongé. 1 

M. Rossignol aura droit à l'indemnit~ de responsa
b~U.tg fixée par arrêté no 419-50;F. du 2 juin 1950 

La présente décision prendra effet pour compter 
du. 6 mai 1958. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES LOIS 
SOCIALES ET DE, LA FONCTlO.'( PUBLIQUE 

ARRETE No 6IMTLS-FP du 29 mai 1958 fixant la 
composition d'une commission mixte parttaire en 
vue 'de la conclusion 'd'une conveAtion collective. 

Le Ministre du Travail, des Lois sociales et de 
la Fonction pubjique; 

Vu le décret de la République française n° 56-847 du 24 
aoth 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n" 
57-3B9 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19fJ6, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19f1l, déterminant dans le 
cadre 'du décret du 24 aol\t 1956 et des actes suhlléquents 
eUllvisés portant statut du Togo, le1l pouvoirs ,du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux . riSservés à la Chambre 
des Députés; 

Vu la loi nO 52-1322 du 13 déoombre 1952; instituant le 
Code du Travail. spécialement son article 73;' 

ARRETE: 

ARTICLI'; PREMIER. - Une commission m~xte chargée 
de l'élaboration d'une convention collective des entre
prises du Bâtiment et des Travaux Publics du Togo 
est .ainsi constituée: ; 

• 	 du côté ides emPloyeurs: trois représentants du' 
Syndicat d,es Entrepr,eneurs des T.P. et du Bâtiment 
du Togo; 

du côté des salanés: trois représentants dc l'Union 
des Syndicats du Togo (Syndicat des Travailleurs 
des lentrepl'Îses du Bâtiment et des Travaux Publics). 

ART.2.- Les organisations proressionneIleSj ci
dessus ,énumérées désignent leurs représentants et en 
communiquent la liste à l'Inspecteur du Travail du 
Togo, président de la commission. 

Oes l-eprésentants devront produire la justification 
~leurs pouvoirs dès l'ouverture des séances de la 
eom~ission. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal Officzet de la République du Togo et 
communiqué partout où bes~ra. 

Lomé, le 29 mai 1958 
P. AKOUETE 

Nominalio. 

Par décisions ,de Ministre du Travail, des Lois 
Sociales et de la Fonction Publique: 

No 21jD/MTP du : 
3 juin 1958. - M. Dweggah Joseph, ,secr#a,irre d'ad

ministration de 1re classe, 2e échelon est nommé 
directeur du cabinet du Ministre du Tràvail, des 
Lois sociales @'t de la Fonction publique. 

La présente décision aura effet pour, compter 'de 
la date de prise de servioede _M. Dweggah. 

No 12/D/MTLS/FP tiu : 
21 'mai 1958. M. Ghofam! Mani Michel, ins

pecteur de police de 3e classe 1er échelon, en service 
au Ministère du Travail et des Affaires Soci8jles, 
est remis à la disposition de M. le Premier Ministlle" 
du Gouvernement de la République dUa Togo pOl...../ 
compter du 1er jUill 1958. 

~~~~~----~----

No 20/D/MFP du: 
30 mai 1958. - M. Gnofam Mani Michel, inspecteur 

de police de 3e classe,ler échelon, directeur du cabinet 
du Ministre du Travail et des Lois Sociales, est 
mis il la disposition du Ministre de l'Intérieur. 

aadiatiOIl 

No ljMFP du : 
5 juin 1958. - M. Digoh Jean, éeri.vain de 2e, 

classe du cadre local des chemins de fer et du wharf 
du Togo (indice local 330)~ est rayé dudit cadre 
et intégré dans le cadre local des commis d'adminis
tration du Togo, en qualité de commis adjoint de 
4e c1as5e, (iudice local 330). ' t 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
date de sa signature. 

Abse.cc 

No 23/DiMFP du: 
;'), juin 1958. -' Est constatée, pour compter du 

15 mai 1958, l'absence de .son poste de Mme Ayih 
2eMadeleine, née Rey, infirmièr.e-adjointe, échelon, 

du cadre local de l'assistance médic,ale du Togo, en 
service à PaUmé. 

Pendant toute la duré,e de son absence~ Mme Ayih 
Madeleine n'aura droit à aucun trAitement. 

MI~ISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

ARRETE Na 5/MEN du 30 mJJi 1958 li'JXl.li( le ndmbre 
.et l'emPlacement des é~oles de la M~$SlOll catholique, 
tlu Togo pour l'QlJJJi.ée 'Sodlaire 1957-1958. 

Le Ministre de l'Education nationale; 
Vu le décret de là République françaÎSi& n· 56-847 Ifu 24 

aol\t 1956 portant statut du Togo, ensemble le8 textes modifi 
catifs subséquents; 

http:l'QlJJJi.�e
http:li'JXl.li
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Vu la loi togolaise n° 56-2 au 18 septembre 19S6, ditermi-' 
nant dans le cadre du décret du 24 aodt 1956. portant statut. 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de" la République 
du Togo et ceux réservés à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi nO. 51-13 du 28 mars 19m'; . 

Vu l'arrêté n° 2/PM. du 21 septembre 1956, fixant lei! 
attributÎonsdes MiD1stères en matière de personnd; . 

Vu l'arrêté n° 654fE. du 30 novembre 1943 portant réorga
nisation de l'Enseignement Privé au Togo; 

Sur la proposition d~ l'inspecteur d'aca
l'ensdgnement au Togo; f 

démie, 
r 

i 
dir

, 
ecteur de! 

ARBET~:' 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'annee soolaire 1957-58J 
le nombre ~t l'empla,œm~t des éooles de la Mission 
~tholique sont fixés oomme .suit: 

1" Enseignement secondaire 

"lOM DE L'ÉTABLISSEMENT 
\,..., 

Collège st Joseph 
. I.nstitutiQIl Seoonda,ire 1 

N.D.A. Lomé 
EoN. Togoville 
Instituti'OIl Secondaire 

'!le Lpla-~a 1. 

Tota;L . . . . 

~ 

2e";. Enseignement ménager 

3Lom~-~utivé . 
1SoklO~é 

• • AI #1Total • 4 

3'" Enseignement Primaire 
CERCLE DE LOMB 

NOM DE L'ÉCOLE , . 
.;.... :

• 

Lom~-C.o.é4r.ale 
Lomé-Filles 
Ny'ékonakpoè-GarC}{)l1'S 
iNyékanakpoè-Filles 
Amoutivé-Gar90RS 
Amoutivé-Filles 
Lonié-..M@,Iloulro~ 

CLASSES SUB
CLASSES 

VENTIONNÉES 
NON SUBVEN

TIONNÉES " 

12 1 

5 
4 1 

1 . 1 
---  ~"._--_.~-

22 3 

CLASSES CLASSES 
ENFANTINES PRIMAIRES 

Subnu- NOD ,uhlln- Suhun
tionn", Lioun..!· tiauDdea-

l 

1 
1 

AVépozo 
:A.didogome 
~djovi,a,kopié 

.,--1

Total . . . . . 1 

-

18. 
12 
6 
3 

12 
1 9 

3 
3 
2 
1 

I~--

1 69 

Rail suhu D
tiaunéas 

1 

1 

1 

3' 
4 
1 
2 
2 
1 

1 
~...._-, 

15 

CERCLE DE TSÉv'lÉ 

NOM DE L'ÉCOLE 

________.....' _ 

Tsévié-Garçons 

Tsévié-Filles 

Agba!oopé 

Adangbé 

Gatt 
Alokoegbé 

Bogamé-Tahasi 

Noépé-Garçons 

Noép6-Filles 

I{ovié 

Aképê 
Assahoun-Garçoni 
Assahoun-FU1~ 
Tovégan 
Yométsé 
Agbélévhoué 
Gapé 
Nyassivé 
Adjido 
Avédzé 

CLASSES 
ENFANTINES 

Subnn·:non SubUD- sUbven'l' Non subnn
lioDDées l tionoées 

l' 
1 

1 

1 

j 
·_·····~T~~l •••• '~ -1-1--;~. 

CERCLE D'ANÉCHO 

Anécho-Gar9OtiJs 
Anécho-Filles 
Anécho-Adjido 
G<lUnkopé 
Glidji 
TokpJj 
Esse-Ana 
Aklakou 
Afagna:n-Bleta 
GbotIJ-Zeve 
Anfoin 
Tabligbo 
G,anavé 
Kouvé 
Zafi 
Esse-Zogbedji 
Togoville 
Akoda, 
porto-Seguro 
Dagué 
Vogan 

1 

• 

! 

~~--~----~·-I---J----

Total • • • • . 

CLASSES 
PRI,\lAIRES 

titnneea linondei 

10 !
1 

4 i 1 
3 i 
2' 1 
1 L 
2 1 
2 r 
6 
2 l 
:3 
2 ! L 
6 
1, 1 
2 . 
l 1 
4 
3 
1 
1., , 
1 ; 

'-'--9-~1571

, 
, 

6 
6 
3' 
1 
2 
3 
2 
3 
1, 

2 

1, 

.1 

'1 
1 
1 
1 
1 

1 r 
1 
1 

3 
2 1 
3 
1 
4 

--1-······ ._~ 

43 11 
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CERCLB DE KLOUTO 

CLASSE 
ENFANTINF.S

! •
NOM DE L ECOLE -

Palimé-Garçons 
Palimé-Filles 
.woamé 
Yéviéfé 
Avéno 
Kpimé 
KoulUa-Tsamé 
jKouma-Bala 
Ha,nyigba-Todji 
Agbe$sia 
Adéta 
Agbanon 
Agavé 
Tsiko 
Koudzravi 
Atigba 
Yikpa 
Agou-Garçons 
Agou-Filles 
Klonou 
Assaboun-Fiagœ 
Katicopé 

iuinn- 1!lDII SUbYeD 
Îonn'u. tinDtes 
1---' 

1 

! 

1 

\ 

1·---

Total . . . . . 1 

CERCLB D'ATAKPAMÉ 

ALakpamé-Garçons 
A'takpamé-Filles 
Gléi 
Evédjé 
Dadja 
Daye-Akéooll 
Kamina-Akébou 
Uga 
Akpahoué 
Atchinedji 
Nuatja: 
Chr,a~ 
Hadol! 
Kativon 
AhR'Somé 
Agadzi 
Ezinié 
Opa 
Koutoukpa 
B$a 
Tomégbé-Garçons 
Tomégbé-Filles 
AnQnoé 
.MafIo 
Kpélé-Béna 
Anié 

" 

CLASSES 
PRIMAIRES 


Subnll-1lan Subuo
liann... 1 lionnén 

; 

11 
6 

1 

1 

3 
1 2 
1 1 
3 
1 
3 
1 1 
11 1 
6 
3 
1 1 
1 
3 
2 1 
1 
6 
3 1 

:1 
1 
1 1 

... ~. 

62 8 

8 
;) 2 
;.t 
1 
3 
1 
2 
2 
11 

1 
:1 
3 
4 
1 

1 
3 
3 
1, 
3 1 

5 
2 
2 1 
2 1 
1 
:3 

!!!!-... 

CLASSES 
ENPANTINES 

Sullm-Illon Sabnn
lionn'Isi tiODn'" 

Dakrokonsou 
Adjassihouboué 
Pagala-Village 
Tcbaré-B.aou 
Daté-Kopé 

Total • 

CERCLE DE SOKODÉ 

.. 	Sokodé-Garçons 
Sok,odé -Filles 
Aledjo 
Kolowaré 
Sagbatéi 
Ayengré 
Tchéhédé 
Kazaboua 
Koum~)lliadéo- . 
S'dtouboua-Filles 
i(olonaOOua 

Total • .. . .. . 

CERCLE DE BASSARI 

B~sari-Gal'çonl 
Bassari-Filles 
Sara 
Dimouri 
Bangéli 

Total . 

Lama-Kara 
KJOlidé 
Yadé-Garçons 
Yadé-Filles 
Tchetchao 
AIoum 
Kadjalla 
Tcharé 
Pya-Haut 
Soundina-Haut 
Karé .. 
Pyo 
Féoud~ 

Il .. 

1 
l 

. 

CERCLB DE L"MA-~RA 

CLASSES 
PRIMAIRES _._---

Subtan-llloQ SUbflll
liannt.s; lioDII'" 
--j 

1 
1 
1 
1 i 

1 

66 9 

3' 
1 
1 

3 
1 
6 
2 2
1 
t 1 . 
1 
:3' 
1 
2 
1 
1 
~. 1 
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CLASSES CLASSES 
ENFANTINES PRIMAIRES 

,aUblln-llium cu.nn- Sul/un-Nom luiuD
'iODOé.. lioODéu Liooa6e.. linDé.. 

NOM DE L'ÉCOLE 

Lama-Poulou 
Soundina ' 
Kémérida, 
La,s;sa 
Soundina-Sodoa 
La,ma-Féheng 
La,ma-Nyambadtl 
Atch!lngbadé .. Booou 
Lama-Pou 
Niamtougou -Garçons 
Nia,mtougou -Filles 
Défa,lé 

LSiou-Kawa 
·Y~a 
Ténéga 
Siou-Gar:çons 
Siou-Filles 
Pœsa,ré 
Soumdé 
Sola. 

- ·-1 

.: 
, 

i 

i 
i 
! 

Total • 

CERCLB DB MANGO 

Mango

·:Wa,riéma 

Ossacré 
Kandé 

Animll, 


--_. 

.' 
Total . - . 

CERCLB DB DAPANGO 

Kantindi 
Pana 
Toaga 
Bombou,a,ka-Garçons 
Bombouaka-Filles 
Bogou 
BUgli 
Lotogou 
Bi,ankouri 
Tamongou 

.Ta,mpielem 
1Ma,rgba 	

1 
~--j ----- --~--

Total . . . . . 	 18 l 6 

1 	 _...-

1': 
1 

r 
;} 

1 2 
1 1 
1 
r 
1 
1 

1 

1 

3 
 3 
l 
2. 
1 l' 

1 
1 

4 2 
2 l' 
1 1 
l' 1 
r 1 

;!153 

3 

1 
 l' 
1! l , 
3 

1 1 

+.: ---
l, 

8 41 

1· 
; 

1 

3 

2 

1: 
1 
3 1 
2 
2, 

L 

1 1 

2 

1 


l' 

ART- 2. - Le présent arrêté sera enregistt'é,'puhlié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Loméj le 30 mai 1958. 

• S· E. OLYMPIO, 

ARRETE N° 6jMEN du 30 mai 1H5M fi~~ le 
nombre .et l'emplacemf'!{tl des éoales de la Mission 
elitJnfiélique du Togo pour l'année sC'Jla.ire 1957-58. 

Le l\lirùstre de l'Education Ilationale, 

Vu le décret de la République françaiSl~ n° 56-847 du 2 .. 
80ftt 1956 portant statut du Togo. "ememhle le~ 1'6,tes modifi • 
catifs isublliqufnts; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, détermi
nant dans le cadre du décret du 24 août 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés." à la Chambre ~~ ~pll(é.j, modifiée 
par la loi n' 57-13 du 28 mars 19&7; 

Vu l'arrêté n° 2/PM. du 21 septembrt' 1956, fhant les 
attributions dee Ministères en matière de p«ôonnd; 

Vu l'arrêté n° 654/E. du 30 novembre 1943 portaut réorga
niütion de l'En.."eignement Privé au Togo; 

SUL' la propositiQII de l'inspecteur d'académie, ditecteur de 
l'enseignement au Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE PREl'tilER. Pour l'année soolaire 1957-58,' 
le nombre et remplacement des éooles de la Mi5sion 
èvangélique 'sont fixés comme ,uit: 

10 - En8cffinement Secondaire 

NoM DE L'ETABLISSEMENT 

Cours Complémentaire 
et Normal de Lomé 

---- ._-_. 
Total " ., 

CLASSES
CLASSES 	 SUB

É NÔN SUBVEN
VENTIONN ES 

TIONNÉES 

5 1 
-----_. 

5 t 

20 -- Enseignement Technique 

Centre d'Appre;ntissa,ge 
de Bassari 1 

Centre d'Apprentissage 
- : 

2ide Pya 
..........- 

3)Total . . . . -
.. 


1 
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30 - E$elf1.!.U:m'elll Pril1JD/.r,e 

CERCLB DE I;OMÉ 

~LASSBS· SUR CLASSES 
ECO L ES V.I!NTlONNÉIlS NON SUBVEN

TIONNÉES 

Lomé-Filles 5 1 
Ahanoukep(. 6 
Bè 2 1 

Nyékona,kpoè 
 2 

Applica,tion-Tekoi,n 
 1 

Total .  14 1 

CERCLE D'ANÉCHO 

Anécho 1 2 
Porte-Seguro 1 

---_._--,~-~~ ~~----

~)Total . . 2 

CERCLB DE TSÉVJ·É 

Tsévié 
Mission-Tore 
Tsiviépé 
Gapé-Kpodzi 

Tuta} • 

3 1 
a 
2 
1 

9 1 

CERCLE DE PALlItfÉ 

PaUmé t) 

Agou-Nyongbo 5 
Agou-Akplolo 3 
Agou-Dogbadzi 2 
CODIOU 2 1 
ToVé 1 :2 
IWomé 3 
Kuma,-Adamé 3 
Agomé-Tom~gbé a 
Yo 1 
Kpélé-Elé '-1 - J 

Dmyi-KpéW 2 
Ahlon-SIjS.s,aD.OU 1 1 

Total 35 7 

CERCLE D'ATAKPAMÉ 

Ma,k.pamé 4 
Amou-Ohlo 3 
809,") :3 

.. 


ECOLES 

Bétéyi 
Yalla-Démé 
Kunyowu 
Akébou-Yalla 
KIabé-Efukpa 
Gobé 
Kessibo 
Béthel 
Badon 
Dzidzi 

.Total • . . •. 

CL ASSES SUB

\'BNTIONNÉSS 

1 
2 
3 

1 
2 
4 
1 

24 

CERCLE DE SOKODÉ 

1 

Total • • , 1 

CERCLE DE· LA:\l"A-KARA 

Py~ 
Farendé 
L.uda 
Houdé 
La;ma-Kpéta 
~-.a 
Law-Féouno 
Kadja 
Alung 
Houloung 

ToW • 

3 
·3 
3 
3 
;3 

1 
1 
1 

-
• 

1 

18 

ART. 2. - Le présent arrêté sel'a enregistré, com
muniqué et publié partoul où besoin ~a. 

. Lomé, le 30 m"i 1958. 
S. E. OLYMPIO;, 

~;J.B1tETE lYo 7jl\1EN du 5 juin 1958 portant "br.o. 
gaaon de l'arrêté 1l~ 4/MEN Idu 17 mai 1958 t.ran'8. 
Jéranl flnspection Primair.e Nord Ide Sok.odé à 
Lama.KoTa, t 

Le Plcemier Ministre; l\Hnistre de l'Education na
tionales: 

Vu le décret de la République française nO 56-841 du 2~ 
ao(U 1956 portant 6tatut du Œ'ogo: . 

V u la loi togolaÙle n" 56-2 du 18 lleptembre 19116, détOrmi
nant dau! le cadre du décret du '2" aot\t 1956 porlanl statut 

CLASSES 

NON Sl'BVEN


YIONNÉES 


1 
2 

1 
1 
1 <Ii 

1 

7 

, 
...../ 

1 

1 

1 
h 

4 

-


http:SIjS.s,aD.OU
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du Togo et ceux ~rvéS à la Chambre de;J Députés, modifi& 
par la loi n° 51-13 du 28 man 1997; 

Vu les déerets n°· 51-309 du 22 mars 1951 et 58-18? du 22 
lévrier 1958 modifiant le décret nU 36-841 du 24 aollt 1956 
portant Marot du Togo; 

Vu l'arrêté nU 2[PM. du 27 septembre 1956 fixant les 
mtributions' des Mi:nistères en matière de personne;l; 

Vu l'arrêté nU 32/E. du 18 janvier 1935 portant organisa
tion de l'Enseignement oUidel du Togo et les textes modi
ficatifs subséquent1; 

Vu l'arrêté n' 4/MEN. du 11 mai 1958 transférant l'Ins
pèction Primaire Nord de ~okodé, à Lama-Ka.~a: . 

ARRETE: 

ARTlf;LE PREMIER. - L'arrêté nO 4fMEN dû 17 mai 
1958 trans~érallt l'Inspection Primaire Nord de Sok2
dé à l.ama-Kara iCst et demeure a,brogé. 

ART. 2. Le présent ,arrêté sera enregistré; publié et 
communiqué partoo t où besoin sera. 

Lomé, le 5 ju,in 1958 
~ S. E. OLYMPIO 

Ea••' ••••• 

Par décisionS' du Premier MihiiItre,' MiJnistre de 
)'Edùcation. nationale: 

N0 117fDfMEN du: 
28 mai 1958. - Les manœuvres d'infernat dont l~ 

noms sniv~1j en ~rvice aU CoUège moderne de Sok-)
dé depuis 1955~ sont engag~~ pour oompt~r du tel' 

. janvier 19'58 en qualité de manœuvres spécialisés 
de 3e classe au salaire mensuel de 3.000 [raines: 

Salifou Adam 
Zakari AIadji 
Ayéva Yaya 
Marp.an Kérim 

La dépense ~ imputable au budget général, .exer
cice 1958 - chapitre 20, article, 3, paragr~phe :3: 

Hut.li~nll 

N° 87/DfPMlMEN du: 
29 mai 1958. - Les mutations ~suivatntes sont 

prononcées parmi le personnel 'de l'e~ignement pri
bl,.pre pOUl" compter du 1er J~ 1958·: 1" 
M.M. 	 J(apy Larabou•. monit. journalier~ Qrecédem

ment en service à TI}llli, est iffecté à:Mango. 
Hôungues Lambeli:, monit. adjt 30 éch., pré

:. ~emmen:t dl service à Mango, est aff~eté 
à Sgkodé (lPN). 

AJa,von Sébastien, inst. adjt de 4e classe AOF, 
remis à la disposition du Ministre de l'Edu
cation nationalei est aff~té à Abobo (Direc
tion). . 

Kudjoh Hermann, inst. adjtde 3ecl. AOF, remis 
à la disposition du Milnistre de l'Education 
nationale, est ,9ifecté. à Mango. 

Lawson Latévi Eloi, inst. adjt H.C., précédem
ment en IS!e,rvice à Abobo (Direction), est 
affecté à AmoU'sooukopé (Direction). 

Akakpo Michel, mont. adjt 40 éch., précédenl
ment en service à Tado (Direction), est 
a,ffecté à Sokodé. 

N° !l8/D/MEN du: 
4 Juin 1958. - Les mutations suivantes sont pro

nonœes parmi le personnel de l'enseignement prim:ai
re: \, ' 
M.M. 	 Pédanou Félix, moniteur journaliel'; précédem

ment en service à :\lomé-Hounkpati (cercle 
d'Anécho),' est affecté à Klologo (~rcle d'A
nécho). r 

Bocoo 	 ThOOphile, moniteur journalier, précé
delIlJllent e:n service à Klologo (cercle d'Ané
nécho), est affecté à MQmé-Hounkpali (cercle 
d'Anécho). 

N° 85/DIPM}MEN du: 

26 mai t 958. - Les· fonctü:mnaires et assilll'i'léis 


professeurs !fit chargés de cours au LycéD DonUICcar,
rère de Lomé percevl'lOnt pour le 20 trimestre de
l'annee soolaire 1957-58 (janvier-février-mars) des 

. indemlnités pour les heures de cou,rs de spécialités; !et 
pour les. heure,s de suppléanœs dont le total hebdoma
daire est fixé !lm :regard de leurs noms" b:mformément 
.u !taux fixés par l'arrêté nO 22fPM-MIP du 30 ja:nvier 
1958 et 8,UX catégories désignéeS ci-après : 

Taux professeurs agrégés Cadre 
normal - 15 heures 

M. TuUel Jacques: 7 heures par semaine 

Taux prolesseurs ce.rtifiés licenciés - Cadre 
normal - f 8 heures 

MM. 	 PQntillan Charles: 10 heu::-es par semaine 
Dupré Gérald: 2 heures /30 par semaine 
Josepheau Serge: 5 heures par àemaine 
D'Almeida Christian: 0 heure 15 par semaine 

Mmes Neyrolles Hélène: 2 heures 30 .parsemai~ 
. Canarelli Noëlle: .2 he.ures par semaine 

MlIe Guillou Hélène: 6 heures par semaine 

Taux adjoints d'enseignement: f 8 "eures 

Mmes 	 Gbikpi Paule: 0 heure 30 par semaine 

Coslalal Jacqueline: 2 heures par semaine 

Lanzarotti Georgette: 2. heures par semaine 


Mlle Eychenne Claud6' 1 heure 30 par semain~ 

'Taux instituteurs principaux: 18 heures 

M. Liquet Jean-Marie: 3 heures par semain:e 

Taux instituteurs: 18 heures 

Mmes 	 ûmrrieu Georgette: 2 heures. 30 par semaine 
Lara Cécile: 1 heu~ 30 par semaine 
Boitelle Edith: t~ure par semaine. 

.. 
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Ces indemnités sont payables sur le vu d'une 
attestation de trayait effectué établit: par le provÏ5eur 
du Lycée Bonneca,rrère de Lomé et certifiée oonf,orme 
Par le directeur de l'~nseignement. 

MINISTERE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Pal' décisions du Ministre de, la Santé publique: 

N° 57!D[MSP. d~: 

23 mai 1958. - Sont en~agés l,en qualité d',agents 
permanents ,tre caregorie echelle A pour oompt~r 
du 1~· mai 1958 ct mÏa li. la disposition .du directeur 
de la Santé publique pOUl' ,servir au service d~hygiène. 

,dan,s !l'équipe d'entomologi~: (Capt!ure de mo~sti.' 
q:ues). 
M.M. 	 Agbeshie Gabriel lVLM. Amouzou Eugène 

FpUy George,s Men.sah Gui,Ilawn~. 

Le iSalai~des intéressés est· imputable .au budget 
général, e:x;ercice, 1958, chapitre 18,. articl~ 8. 

N'J 58!DjMSP. du: 

31 mru, (1958. - S~t engagés à ~a Ir! ca~or~~ 
,~cheQc A. pour une période de quatre mois; à 
compter du \10 mai 1958 ~t ,mis à la dispositiQ'D. du 
ilirect,eul' d~ Iasant,é publique pour servir au service: 
d'hygièrie, en vue d'assurer la campagne de chimio
prophylaxie ~ntipalustre. 

M.M. 	Amegah .Raphaël M.M. Amou Nestol' 
Attùgiah Nicol~ Byll Emile 
Ekuhoho Stéphan Lawson Tarcisus. 

Belan Küakumensah lUnd 

Le IiaJ.ail'l' des illt,éressés est ,imputable au budge~ 
géllél·al.exercice 1958. chapitrt< 18, artùel~ 8. 

Nu 59jDf J'\'lSP. du : 

;U mai 1958. - Sont~lgagés eu qualité d'agents 
permanents dans J:e,s cat<égories suivant~s,pourcomp-. 
ter du le.. juin 1958, Jt:t1 mis à la dispo!;!tion du, 
directeur de la santlé publique pour ser\lÎr il l~hôpital 
de Sokodé: 

M.M. 	 Troum Sayie, ~gellt pçrlIlan~nlJ (cuisùlÏ~l') 3~ 
catégo.r~c ~h~.IJ& ,A. 

Biyaou AzoulIlarou; agecllt p~l'maJl(:ut (m~ea
!Ilic,ien) 2~c~ti.échç.U~ A. . 

Ama?,ou,' .Ba S8;U~OU; agent p'~rman~1J (bJan-: 
ch~ur) .Ire rat. eclWU:11 A. ' 

Nagbouam J05Cph, man~uvrç (a!~.cuisi.n.!~r) 
~ c1al'se. . 

. , Lesalair:e ~ intél'eSl'és est impu1Jabl~ lau hudget 
igénéral, i.:x:Cl'ck-e 1958 - chapitre 18 ~ l'lrticl~ 6. 

ACTBS C()NJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ET DU GOpVERNEMENT DE LA. RÉPUBLIQUE 


DU TOGO 


ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par arrêtés conjoints du Haut-CommiJ3iSa.ire de Ja 
République franç~ au Togo :et du P~mier Minisbre. 
du Gouvernement de la République du' Togo: 

Nu 14/HCjPM/P.E, du: 
4 juin 1958. - M. Dav~ Pierre, administrateur,. 

:ie:- échelon, de la Francl1 d outre-mer, commandant 
decercl~ d'Atakpamé, est nommé cumu1a.tivemcnt 
avec ses fonctions actuelles; chef de la subdivision 
administratlive 'd'Atakpamé, lentePlplacerrMmt de M. 
Atakpamey Vietol',commia des services administra
tif~ financiers et eomptab~ du Togo,qui réintèl!' J 
son cadre d'origine. 

N° 15[HCjPM[PE. du: 
4 juin 1958. - M. H~de Joachim, admiHi~tl'a

teur 'adjointl,r].el' échelon, la France d'outl·e-mel.'; 
de retour au Togo et arrivé à Lomé le 29 mai 1958: 
est nommé adjoint à l'administrateur-mair:e de Lomé, 
en 'remplac'~nt idie M. Rosief' Sully Georges, chef 
,de bureau de 1re classe d'administration I!énéral~ 
d'outre-mer, cU instance d~' départ cn conge admi..: 
nistramf. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

AltRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ElI........, 


Par décisiolls du Haut-Commissaire de Ja Répu-) 
blique ~rançaj~ au Togo: 

N° 1281 D;PE. du: 
2 juin 1938. - Mllè Cecillon Hcm'tette est ellga

géeen qualité de secrétaire-dactylographe, pOUl' ser
vir au cabinet du Haut-Commissaire de la Re.publique. 
française au Togo, en remplacement de Mme Dumas; 
démissionnaire. 

MUe Cecillon :aura droit à un 'S,alaire m~nsuel ((e 
trente milJe (30.000) francs CFA. 

Lapré,sen~e IdécWon aura ~ffet pour C'ompt~.. dg 
24 ayril :.t958. 

N° 121jD[PE. du: 
23 mai 1958. - M. Boukpe5si Nossa Martin; 

commis d'administration 'adjoint de 6<; c1a&se (in
dice loçal 300), ~ à la, dispol!itiQn dg Haqt-:Col!l-: 

http:adjointl,r].el
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missaire de la Réeublique française au Togo, par 
décision ll° ,372[PM. 
à la trésorerie :au T
1958. 

du 
ogo, 

12 
'po

mai 
ur co

1958, 
mpfur 

est 
du 

affecté 
12 ma~ 

N° 127[D/PE. du: 
2 juin 1958. - M. Ahialegbedji Gustave, assistant 

météorologisre st~4tj.l'e, enserviee à la station prin
cipàlc de Lomé-aerodrome, est nommé à compter du 
15 juin 1958, chef de la station météorologique de 
Tahligbo, :en 'remplacement de M. Ajavon Emma
nuel,aid~-météorologist'eadjoint de 'pe classe, ,appelé 
à d'autl'\es foncttions. { 
. M. Ajavon Emmanuel, aide-météorologll;Ve adjoint 
d,e 5c cl35l:;e, ch:ef de .la station météorologique de 
Tabligbo, !es,t :affectlé à la station :principale '!i~ Lomé-
Aérodrome.' ' 


ACTES 
DE LA 

DU 
RÉ

HAUT-COMMISSÀRIAT 
PUBLIQUE FRANÇAISE 

EN A.O.F. 

Classem•• t 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'AOF. en date du: . 

8 mai 1958. - Eu application desdisposiVions de 
l'article 2 de l'arrêté n" 11.649 DGP/5-2 du 18 
décembre 1957; Jes fOllctiolluaired dont les noms 
suivent, intJégrés 'dans 1ecorps supérieur des ~condue
teurs d'agricult!ure, sont ebs3és dans les grades, et 
échelons, dec.ecorps, ainsi qu'il t'51 pricisé d-dess()us; 
pour compter des datles indiquées ei.après, au point 
de vue iexclu~ifde l'ancien;neté. 

NOM ET PRENOMS 
(Affectation) 

.' . . 
Akakpo Codjovi René 

(détaché au Togo) 

Akakpo Lé,onard 

(d~taché au Togo) 


Situation dans le corps des aides 

conducteurs d'agriculture 


au 1-1-54 


. . .. .. 
aide-conducteur 'de 11'2 cl. 

311 ,échelon (indice 470) 'conser
ve l'indice .475 à tiftr~ {ler50n-, 
neL 

aide-conducteur de ," 1re cl. 
26 échelon (indice 447) con~r

ve l'indioe 475 fi titre person
nel. 

. . . 

Situation dans le corps des Oburvalionc 
conducteurs d'agriculture 

conducteur de 26 cla&se 3e 
échelon (indice 514) du 1-1-54 
conducteur classe éche2e 4e 
Jon (indice ,558 du 1-1-56). 

2e 
échelon (indioe 514) du 1~1-54 
conducteur classe écbe

conducteur de clas&e' 3e 

2e 4c 

Ion (indice .158 du 1-1-56). 

Conformément (aux !disposiMons 'de l'article 2 de 
~arrêté no 11.649 DGP/5. 2 du 18 décembre 1957, 
hi"prÎsc d'effet des présents reclassements en ce qui 
concerI1ie la Isolde, ~st fixée au 1er juillet 1956. 
Toutefois !pour )es agentlS qui ont été atteints par la, 
limite d'âge Ion admia à la retraite pour inaptitude 
'phy:sique lentr~ Ile 1er janvier 1954 et 1er juillet 1956 
ou ceux qui sont susceptililes de Pêtre avant le 1er 
janvier 1957, :la ,data de prise d'eHeû de la solde 
sera 'antérieure. ~e 6 mois .à la tIare de mise à la 
retraire. 

Panage à l'écbcloD suptrilur 

Par décision du Haut-Commissaire de la Répu
blique française en AOF. en date du : 

9 mai 1958. - Est constaté pour compter des 
dates ci-après, le passage. à l'échelon supérieur de 
leur 'grade' det~ greffiers, du corps supérieur dont 
les noms 'suivent: { 

NOM ET PRÉNOMS Situation précédente Echelons accordés dans 
Je grade A, C. R. S, M. 

." ... 
Lefort (Robert) 
Atakpamé (Togo) 

.. . 

.. . 

. . 
greffier 1re cl. 
1er échelon. pc. 

du 1.4,56 
A.C. néant 
RSM épuisé 

.. ..!. .. 

.. .. .. .. 

greffier 1re 

26 écho pc. 
du 1.4.1958 

• If 

cL 

. ... 

néant néant 

.. 
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A,.VIS: COMMUN1CATIONS ET INFORMATIONS 

c......,. 

Assistants d'élevage 

Par arrêté du Haut-Commissaire de ~ République 
française en A.O.F. ~n date du 30 avril 1958. 

Un concours direct d'admission à l'écoledea assis
,tantsd~é1evage de l'A.O.F.a~ra Ue:u les mercredi 3 
et jeudi 4 septembre 1958. 

A :titre excep.tionnel, il ne eel'~ pas tenu oompte 
wjr la publicat~on du préaen t arrêté; du délai de 
6 mois prévu li Partiele 2 de l'arrêté nO 2186jSET 
du 26 lllars 1953. 

LesépJ'cuvei<SC dérouleront dans l'ol'dre suivant: 
- le a septembre 1958 

de 8 heures à 11 Mures: Composition française 
de 14h.3O à 17h.30: Mathématiques. 

- le 4 septembre 1958 \ 
ije 8 lh!~~eis. Il Il beure~: ~e!ence~ natu~.I.ea, 

Les sujets pour toutes les matiè~s, porteront SUl" 

te programme officiel du B.E.P.C. 

I~e ooncourl' aura lieu d~ les localités 5uiv~llte6 : 

Dakar Ouagadougou Niamey '" 
Saint-Louis Abidjan Lo~ 
Bamako Conakry Cotonou 

Dans t~haque l'entre l'organisation ~térieUe du cOu
t'ours incombe au chef du Territp~ ei pOUl' <--elui 
de Dakar au délégué du chef de territoire du Séné
gal. Les épreuves se dérouleront dans les locaux des 
servicefl de l',élevage de ces localités. 

Le nombre de places mises au concours sera fixé 
par ,un arrêté ultérieur. 

Les dossier:- de candidature:étahlis conformément 
aux dispositions de l'article 4 de.'arrê~ nO 2186/SET 
du 26 mars 1953 fixant -~ régime commun des con
cours prév:u.s pour l'admission dans les ,d#férents corps 
~,up6ri~urs de l'A.O.F. devront être par~us au plus 
tard le 2 juillet 1958 au Haut-Commissar.i4t de l'A. 
Q.F. (S('I'\-jc~ du. personnel). 

Un concours profe.ssionel d:admission il l'école de-:
assistants d'élevage d,e l'A.O.l;"', aUN!: Jieu le.., mercredi. 
JO el jeudi 11 septembre 1958. 

A titt·{' exceptionnel; il ne sera pas tenu compte 
pour Ja publication du présent arrêté,\ du délai de 
b mois prévu il l'al'!!cle 2 de ,l'arrèté nO 2186/SET 
du 26 mars 1953. 

Les épreuves ~ dérouleront dans l',ordre suivant: 
-::; le mercre,di 10 septe,mbre 1958: 

de 8 heui'cs à 11 heures: Composition française ' 
:4e 14 h. 30 ÈI 17 h, 30: Composition de pathologie 

- le jeudi 11 septemb~ 1958: 
de 8 heures à 11 heure<;: Composition portant sur 
des ~ujets de zooter,hnie: 4'agronomie; de physio-

Iogie, de thérape,ut~qu:e ,ou il'I~c:ti,Oll .de,5 dent',ks 
d'origine animale. i 

Le conc~urs aura lieu da~ Jes local,it~ suivll.ntes ; 

~ Ouagadougou 
Saint-Lou~ Abidjan 
Bama~o Conakry 
Niamey Cotonou 
Zinder Lomé: 

Dal1~ chaque cel1tre rorga,nisatio,n ~uAtérieUe d~ ,cell: 
cours mcomhe au chef du rerr,lto1rt1 et poUl' ceiul 
de Dakar au délégué du chef de .territ~ire du Sénéga,l:. 
Les épreuves se dél"Ouleront d,a,ns les locaux des ser
vioos de l~élevage de ce~ loc,alités. 

Le nombre de ,laces milleS a~ concours sera fixé 
par ~n arrêté ulterieur. 

Les dossiers de candidatur.es; ,établis conformément 
aux dispositions de l'article 4dq Parrêt~ nO 2186/ 
SET du 26 mal''' 1953 ·fixant le régime çommun des 
concours prévus pour l'admÎ$lÎ,on dans les différe~' , 
corps supérieurs de l'A.O.F. devront .ê.trel parvent.:/ 
au plus tard le 9 juillet 1958 au Haut-CommisSlViat 
de l'A.O.F. (Service du personnel). 

École forestière de rA. 0, F. 

Un {'oucours direct et ,un C0110,0,ur,5 -()l';ofessionnel 
dladmission à l'école forestière de l'A.Q.F.· ~uront 
lieu les mardi 19 ct mercredi. 20 août 1958 dans 
chae,u.n des chef!!-licux de la fédérati~n, à Dakljr -et 
à Lomé. 

Dans chaque OOllh'e l'organisation mat#ielle du COll
cours incombe au chef du territoire et pour celui de 
Dakar aU délégué du chef de terrhoi.re du Sénégal'. 

A titre c""cCptiOWle1, il ne sera, pas tenu compte 
pour ta publication du présent arrê.tét du délai de 
6 mois prévu à l'al'ticle 2 de l'ar.rêté 2186/SET du 
26 mal's 1953. 

Les éprcuve~ se dél'ouleront dans l'ordre suivant: ) 
- le 19 aoÎlt 1958: 

CONCOURS DIRECl 

de 8 heure.s à, Il heures: Mathématiques 
de 15 heures à 17' heureS: Composi~ion frança~se 

CONCOIJRS PROFESSIONNEL 

de 8 heures il 10 heures: Composition fr,ança~~ 
de 15 heure!.' Ù J7 heui'cs: Mathématiques 

- te 20 août 1958: 

CO~COURS DIRECT 
de 8 heures à 11 heures:' Sciell(,'C8 naturelles 
de 15 heures à 17 heurês:1 Topographie '. , 

CO~CQURS PROFESSION.NEL 

de 8 heures à 10 heur~s:( Sylvicgltl!N1 
de 10 h. 15 à 11 h. 4&: Botaniqu,e 
4~ 1& heures à 17 heure!;: Topographie 

Le nombre de places mise.s a,l{ eonCOU.r5 sera nx:~ 
pal' :on arrêté gltérieur. 

.. 
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Si, dans :Un mode de recrutement l'effectif prévu 
n'est pas atteint il pourra êh'e comp~éLé par des 
(',andidats del'alltre mode de r~crutement. 

Conformément aux .dispositions de l'article 17 de 
. l'arrêté nO 3548/SET du 13 mai 1954 fixant le statut 
, particulier des corps de contrôleurs e.t de contrôle,urs 
adJoints du service des eaux -e~ forêt" peuvent se 
presenter; 

- au concours direct: 
Les candidats titulaires du brevet élémentaire, ou 

; du brevet d'éLudes du premier cycle du seoond degre. 
- au concours profes.\Îonnel: 
Les agents des cadres locaux du service des ~aux 

et forêts comptant 5 a,ns de service.s effectifs. • 
Les dossiers de candidatures; établis conformément 

a,ux dispositions de l'article 4 de .•'arrêt~ nO 2186/SET 
.du26 mars 1953 fixant le r.égime commun des con
cQurs prévus pour l'aclmi~ion da,ns ~ düférents corps 
~éri,eur8 de il'A.O.F. devront ,êt11e parvenus; adressés 

· ~r la ;voie hiérarchique, au plus tard le 18 juin 
1958all Haut-Commissariat de l'A.O.F. (Service du 
Persomte1). 1 

Union Maritime et Commerciale "Umarco" 
SDcilté Anonyme au capital de Irs C.F. A. 74.800.000 

• ,... aocl.', DOU.LA (C.m.roua) 
RC Douala 1727 

· Aux' termes d'un procès-verbal en date à Douala 
· du 16 mai 1958, déposé au rang des minutes de Me 

Roger Servain, notaire à Douala, le 9 juin 1958, 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 
a modifié comme suit les Statuts: 

Article 6. - Remplacer le dernier alinéa par: 
«Le Conseil d'Administration est statutairement au

\( torisé à augmenter le capital social jusqu'à un chif
~re total de deux cents millions de francs CFA 
~200.000.000 de frs CFA) en une ou plusieurs fois, 
il par la ,création d'aclions npuvelles à émettre .en re
«présentafi.on d'apports en nature ou en espè~, 
«ou par voie d'incorporation de réserves, et, ce, sur 
«simple décision dndit Conseil qui déterminera l'épo
« que, les conditions et les m'Odalités de l'émission, 
\( s'Ous réserve de l'accomplissement des formalités pré
e: 	 vues par la loi ». 

Article 24. - Remplacer le premier alinéa par: 
({ Toute conventi'On entre la Société et l'un de ses 

{( Administrateurs, s'Oit directement 'Ou indirectement, 
«s'Oit par personne interposée, doit être soumise à 
«l'autorisation préalable du Conseil d'Administration 
{( dans les conditions prévues par la L'Oi. A vis en est 
«donné aux Commissaires qui en font un rapport 
{( spécial à l'Assemblée Générale annuelle, conformé
« ment aux prescripti'Ons de l'article 40 de la loi du 
« 24 juillet 1867 et tous autres textes modificatifs 
« promulgués au CameroÙn». 

Article 44 • ..:... Remplacer les 5e, 6e, 7e, 8e, ge, 100, 
He et 12e aÏinéas par: 

1130 - Toutes réserves complémentaires que l'As
:< semblée, sur la prop'Ositi'On du Conseil estimera né
\( cessaires; 

« 40 - Le m'Ontant des s'Ommes que l'Assemblée 
« décidera de rep'Orter à nouveau; 

« Le s'Olde restant disponible après les prélèvements 
(, ci-dessus est réparti c'Omme suit: 

:< -- 10 % au Conseil d'Administrati'On à titre de 
<.< tantièmes, 

« - 90 % aux actions à titre de superdividende. 

« Si les sommes mises en réserve ou rep'Ortées à 
.; nouveau en vertu des stipulations des paragraphes 
« 3e et 4e ci-dessus s'Ont par la suite distribuées ou 
\, illcorp'Orées au capital, il en sera tenu compte à 
« concurrence du pourcentage ci-dessus, pour la déter
« mination des tantièmes du Conseil d'Administrati'On ». 

Article 45. - Remplacer le premier alinéa par: 

« Le paiement des dividendes se fait aux époques' 
« fixées par le Conseil ù'Administration )'. 

Deux expéditi'Ons de l'acte de dépôt et du procès
verbal y annexé de l'Assemblée Générale Extraor
dinaire du 16 mai 1958 ont été déposées leY juin 
1958 au greffe du Tribunal de Commerce de Douaht. 

Le Conseil d'Administration . 

DOMAINE MINIER 

Par décision<; du DirecbeUl' des Mimes et de la 
GéDlogie nOS 236 et .237 du 27 mB;i 1958; 

«- En application de l'article .28 du decret minier 
du 26 octobre 1927, les. permis de recherches mi
nières nos 39 et 40 (nouveaux numéros 46 et 47) 
acc'Ordés le 6 juin 1953, renouvelés pour 2 àns le 
6 juin 1956 et transférés à la République du Togo 
depuis le 27 juillet 1957,. sont r~noi.tvelés. p'Our ",une 
nouvelle péri'Ode de 2 ans a c'Ompter du 6 JUill 19::>8». 

RECÉPISSÉS DE DÉCLARATION D'ASSOC,IATIONS 

Titre' d'Association: Rassemblement Dém'Ocratique 
. de la Jeunesse d'Ag'Ou. 

But: Promouvoir le peuple d'Ag'Ou au progrès so
cial, culturel et économique. 

Siège: L'Omé 

Pièces Annexées: Statuts. 

Titre de l'Association: 	 Mouvement Evoluti'Onnaiie 

de Danyi Atigba 

But: a) Promouv'Oir et entretenir entre t'OU3 les 
membres et tous les originaires de Danyi Atigba en 
général le sentiment de fraternité et de respect de la 
personne humaine. 

.. 
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b) Travailler au raffinement de l'évolution sociale 
et à une heureuse situation économique du plateau 
de Danyi. 

Siège Social : Danyi Apéyémé. 
Pièces Annexées: Statuts. 

Titre de r Association: Bloc démocratique Aofien. 
But: Regrouper en son sein tous les ressortissants 

des Territoires composant l'Afrique Occidentale Fran
çaise. 

Siège Social: Lomé (Rue Dadzie). 
Pièces Annexées: Statuts. 

AVIS DE PERTE 

Aviii e'i'l donné au public; oonformémeni à l'arli
cIe 99 du décret du 24 juillet 1906; que la copi'e du 
Titre Foncier no 1182 du Territoire du Togo Volume 
Vil Fa 53 appartenant à Feu Amemaka Libla, est 
adiré. 

Pour première insertion. 

Société Limonadière Togolaise (S. L. T.) 
S. 	A. R. L. all Capital de f .000.000 de ln c. F. A. 
" ./ège Social i LOMÊ ,TO"8) Bu. ri. la Somme N° ISO 

Suivant acle 'SoUS seiug privé du 30 ;JClobl'c 1956" 
enregistré le 31 du même m:>is; il a été formé etnll-c 

. Messieur@ : 

JazZRI' l'Quad; L"Ommel'çant à Lomt>; rue d'Abaee
Lorraine~ 

et HeJwRn.i Bahae, oommerça!nt à Lom<", rue de la 
Mission, no 40, 

UneS;OCiété à respollsabjlilv limilé.e, soumise aux 
dispositiolls de la loi du 7 mar'!' 1925 et anx slatufJs, 
dont ~mil extrait: 

Raison .~:Jciale: i' Sod{~té Limonadière Togolaise" 
(S.L.T.) autori.sve 'à se dire .successeur de la Société 
Industrielle Togolaise; 

Objet: fabrication et négoce, en Frallœ el dans les 
pays d'ouh'e-rner, .p.'Olammenl lt> Togo, dt' boissons 
gazel1ses. limonade ct autres ct d'u'ne faç.on générale 

. loutes opérations i'ndustrielles, oommerciales, ,finan
cières mobilière'S 'Ou imm.)bilières se rattachant dirt'{'
temenl '011 indir'edemenl ,au huls-ocial; 

Siège social: Lomé (Togo) 50,. rue de la Somme; 
Durée; du 30 ocLobre 1956 RU 30 septembre 1960 

susceptible de prorogation Ott de fl-duclian suivant 
décision des associés; 

•Capital social; 1.000.000 de francs CFA. divi5é 
en mille parts de mille franc<;, réparties par portions 
<"gales entre les deux.. associés; 

Ce capital est constitué par l'apport en nature du 
fonds de limcmaderie avec le matériel y attaché, ex.
pl,oîté à L')mé, rue de la Somme no 50, ,qu'ilS ,ctnl 
acquis en commun de la S.LT. le 6 juin 1956, le 
prix en ayant été intégralement payé i j 

Le capital g'ocial p,ourra être réduit sans descern.nre 
au-desslQus de 50.000 francs ou augmenté pal' la 
creati',)n de parts nouvelles; 
• Cessbn de parts; Toute cession de parts à des liers 

devra être aulorisée pal' les aSSoociés; 
AdminlstratioJl: La Société est adminisLrt:'<e pal' 

MM. Jazzard et Helwani, gérants statutaires R;Y:P'1t 
qualité pour agir ensemble ou séparémejnt avec'....) 
POUVDÏJ'S le" plus étendus. Tou,tefois, toùs les actes 
de nature à c'orüél'er un dnoit quelconque SUI' les 
éléments oorporels ou inoorporels de l'aclif socinl, 
devront être signés des deux gérants; 

Chaque g~rant peut déléguer tout ou parti<' de sc') 
pouvoirs à un tiers !k)US sa, resp()lI1isabil~té. Mal~, 
dan~tout acte néœs,ililant la signature des deux gé
rants oomllle il est .spécifié ci-dessus, les deux délé- r
gués ne pourront valablement engager la Société; 
l'un des signataires devra être nécessairement rUIl deSi 
gérants. 

Dépôt: Deux ex.emplaires du pacLesocial tOnt été' 
déposés au Greffe du Tribunal de, premiè~ i,n~tance 
de Lomé tenll1llt lieu de Tribunal de Commerce, le 3 
novembre 1956. 

POUl' inset1:ion; légale; 
Les gérants ; 

.fAzzAR & HEL'VAN!. 

Néo.o.o.le 

Le Premier"" Ministre de la RépUblique du Togo 
a le re~t d~ faire part d;u dé,cès du. chef-m~a
nic.ien de 2~ classe d.u cadre ~octY d,es C.F.T. Azanledji 
Antoine, survenu le 3 mai 19S8, à Lom:~. 

--~~" '--------------~ --~-"----"."--_..., 
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